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Les organisations non gouvernementales jouent un rôle important
dans le domaine de l’environnement. Aujourd’hui, ce sont 1500
équivalents temps plein qui travaillent dans ce secteur. Il était
temps d’uniformiser les politiques sociales et de penser à la mise
en œuvre d’une convention collective. 

Qu’elles soient militantes ou non,
les ONG du secteur de l’environ-
nement agissent, sont reconnues

et se sont fortement développées ces
dix dernières années. La croissance du
nombre de leurs salariés (porté à 1500)
a généré un effet de seuil, caractérisé
par deux phénomènes complémen-
taires : d’une part, les politiques des
employeurs se sont diversifiées créant
des différences de traitement parfois
importantes, d’autre part les salariés se
sont rencontrés et ont constaté ces dif-
férences. La nécessité de stabiliser les
relations employeurs/salariés et de leur
fournir un cadre cohérent s’est alors
imposée.
Depuis 2001, salariés et employeurs se
sont réunis. Ces contacts présumaient

une dimension nouvelle et transcen-
daient les approches sectorisées par
grands réseaux. On conçut la construc-
tion d’une convention collective spéci-
fique mais ce souhait fut rapidement
abandonné. En effet, les pratiques veu-
lent qu’une convention collective
concerne au minimum 15 000 équiva-
lents temps plein (sauf cas très particu-
lier que rien n’a permis de justifier).
C’est à ce moment que les contacts
avec les syndicats représentatifs se sont
organisés, classant au rang du souvenir
l’avant-gardisme de certains employeurs
et de quelques salariés qui avaient
depuis longtemps initié la discussion
avec ces partenaires sociaux.
Pour dire vrai, le contexte était égale-
ment dicté par une volonté des gouver-
nements successifs qui, depuis vingt

ans, cherchaient à couvrir toutes les
activités salariées par une convention
collective. Après un long travail, le sec-
teur environnement a donc intégré la
convention collective de l’animation.
Les conséquences sont importantes et
représentants d’employeurs et de sala-
riés se sont entendus, à travers de très
nombreux contacts et réunions (parfois
délicats) à défendre l’intérêt de ce sec-
teur. Cet accord d’intégration dans la
convention collective (cf. encart juri-
dique) a été dicté par plusieurs motiva-
tions et, sans les hiérarchiser, il est
utile d’en citer quelques-unes :
■ Maintenir la cohérence des ONG
environnement : l’explosion du secteur
en deux catégories constituait un grand
risque si une partie seulement des
structures, pourtant proches dans leurs
activités et de leur mode de fonctionne-
ment, intégrait cette convention. Les
critères ont donc été définis clairement
pour que ce texte ne laisse aucune
ambiguïté sur l’obligation pour les
ONG de l’intégrer comme une base
obligatoire dictant les politiques
sociales.
■ Offrir une base commune à chaque
structure et à chaque salarié, pour que
des missions identiques confiées à des
salariés à compétences égales soient
rétribuées de manière comparable.
■ Gérer les évolutions salariales et
valoriser les compétences développées
dans le secteur par le suivi des carrières.
■ Au-delà des questions salariales, dis-
poser de bases communes pour les
aspects non financiers des politiques
sociales.
■ Valoriser la formation et favoriser le
maintien des compétences dans les
réseaux.
L’intégration des ONG environnement
dans ce contexte contractuel est une
incontestable avancée en terme de pro-
fessionnalisation car elle constitue un
élément fort de reconnaissance du tra-
vail. Elle apporte une possibilité d’amé-
lioration de l’utilisation des crédits for-
mation, les cotisations étant perçues et

gérées par un seul organisme collecteur.
L’équilibre budgétaire des associations
qui œuvrent dans l’environnement est
lié à leur enthousiasme et à la qualité
de leur projet. Elle tient aussi à leur
capacité à mobiliser des crédits. À l’ins-
tar d’autres grands mouvements asso-
ciatifs comme celui de la culture ou
même celui des associations appli-
quant déjà cette convention de l’ani-
mation, il faut percevoir cette nouvelle
donne comme un élément cohérent de
construction budgétaire, un outil de
politique financière et un argument
pour convaincre les partenaires de
faire évoluer leur soutien aux activités
dans le secteur subventionné.
L’expression d’éventuels particula-
rismes ne peut, enfin, s’envisager qu’à
travers l’appartenance à une conven-
tion collective compte tenu du système
de représentativité des syndicats
(porte-parole auprès de la puissance
publique) et du rôle qui leur est recon-
nu en tant que partenaires sociaux.
La convention collective constitue une
garantie mutuelle, pour les
employeurs comme pour les salariés,
de politiques sociales cohérentes. Elle

L'accès à une reconnaissance et
à un statut pour le personnel du
secteur associatif de l'environne-

ment est un travail commencé depuis
quelques années entre salariés et
employeurs. Des démarches enga-
gées, individuellement dans chaque
réseau ou parfois au sein de cer-
taines structures, ont donné naissan-
ce à plusieurs documents, tels que
charte du personnel, référentiels
métiers…
Très vite, est apparue une difficulté
d’application des outils sociaux par
les employeurs, voire, plus globale-
ment, un manque de considération
pour les conditions sociales au sein
du monde associatif.
Pour sortir de cette situation, person-
nels et employeurs ont souhaité lan-
cer une négociation afin d'établir les
bases d’un passage en douceur vers
la Convention collective nationale de
l’animation. Dès lors, les discussions
se sont effectuées en présence et
selon les règles des syndicats repré-
sentatifs de salariés et d’em-
ployeurs. Les représentants des per-
sonnels et des employeurs des trois
principaux réseaux (la Fédération des
conservatoires d’espaces naturels,
France Nature environnement et
Réserves naturelles de France) ont
intégré le groupe de travail, décou-
vrant le monde syndical, tout en par-
ticipant aux discussions passionnées
et difficiles.
Le consensus a permis d’aboutir à la
rédaction d’un nouvel avenant (n° 64)

Juridiquement
Les associations doivent appliquer la conven-
tion collective depuis le 1er juillet 2002 en
application de l’avenant n° 64 du 25 mars
2002. L’arrêté ministériel d’extension est
attendu au cours du premier semestre 2003.
Cet arrêté rendra l’application de cette
convention collective applicable avec rétroac-
tivité au 1er juillet 2002. Des dispositions par-
ticulières ont été négociées entre parte-
naires sociaux pour permettre une applica-
tion des dispositions salariales étalées sur
24 mois pour les structures dont le décalage
est important. ■

Une convention collective

Témoignage

Six mois de négociation !…  Quel bilan ?…  

le point de vue des personnels
avec la signature rarissime de l’en-
semble des syndicats, puis à la réali-
sation d’un document d’aide à la
classification des emplois.
Cette convention constitue sans
aucun doute une avancée importante
en matière de conditions de travail, de
salaire, de prévoyance et d'avantages
divers permettant ainsi de tendre vers
une homogénéisation des politiques
sociales au sein du secteur.
Même si elle n'est pas parfaitement
adaptée au secteur de l'environne-
ment et ne représente qu'un mini-
mum social, elle n’exclut pas la réali-
sation d’accords d’entreprises pour
conserver ou améliorer la structura-
tion du réseau.
Reste, maintenant, à veiller à l’appli-
cation de cette convention, ce qui
n’est certainement pas une tâche
facile. Dans certains réseaux, des
outils de communication (réunions,
site Web, groupe de discussion) exis-
tent et méritent d’être reproduits.
Ceci afin d’établir plus de liens entre
les personnels et de soulever les dif-
ficultés d’application, afin également
de construire, avec les employeurs,
un réseau encore plus performant.
L’implication de tous, au niveau des
organismes sociaux, nous semble
indispensable pour rendre cette
convention mieux adaptée au secteur
de l'environnement. ■

DES SALARIÉS DES RÉSEAUX AYANT
PARTICIPÉ AUX NÉGOCIATIONS

DANIEL GERFAUD-VALENTIN, 
NICOLAS GREFF ET THOMAS NICOLAY

INSTALLATION D’UN BARRAGE SEUIL EN PLANCHES DE BOIS.

pour les ONG du secteur de l’environnement

L'ACTIVITÉ DES PERSONNELS DES ASSOCIATIONS EST
PLURIDISCIPLINAIRE, ENTRE TRAVAIL DE BUREAU ET
TRAVAIL DE TERRAIN...

CHARGÉ DE MISSION EN TRAIN DE FAIRE UN SUIVI SCIENTIFIQUE.
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ne constitue pour autant en rien une
solution à la gestion des relations entre
employeurs et salariés qui reste spéci-
fique à chaque structure dont la diversi-
té est infinie. ■

BRUNO MOUNIER
DIRECTEUR DE LA FÉDÉRATION DES CONSERVATOIRES
RÉGIONAUX D'ESPACES NATURELS
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